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Commune de Chomérac (07)

Modification de l'AVAP deb-venue SPR

Toitures pouvant accueillir des
panneaux solaires en secteurs s1a

et s1b
ANNEXE AU RÈGLEMENT

Echelle: 1/1000e
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3 rue de la Campane -  84000  AVIGNON

Toitures pouvant accueillir des panneaux solaires (photovoltaïque ou 
ECS)
Ces toitures ont été choisis en raison du faible impacts sur les vues à 
préserver de l'AVAP-SPR.
Elles prennent en compte la hauteur actuelle de la toiture. En cas de 
modification de la hauteur du toit ou de sa pente, l'impact devra être 
explicité par le future projet.

limites des secteurs s1a et s1b
Les secteurs s1a et b non représentés peuvent installer des panneaux 
selon les modalités spécifiques énoncées au règlement (Beneys, la 
Boissière, Charrond Champelonge, Charrond, Gratenas, le Petit 
Moras, le Pont-est, Rodèche, Sabatas, Sérusclat et les Véoux).
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